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I. Pièces à joindre à votre dossier

1 – LES PIECES ADMINISTRATIVES 

(   Les pièces précédées de ce signe ne sont à fournir qu’en cas de changement intervenu depuis la dernière transmission à la  DDTEFP. 

SOCIETES : 
· Extrait KBis, inscription au registre du commerce,
· Pour les entreprises appartenant à un groupe : organigramme précisant les niveaux de participation, effectifs, chiffres d’affaires et bilan des entreprises du groupe,
· Dernière liasse fiscale complète (2008), 
· Pour les ETTI, copie de la déclaration préalable d'activité de l'entreprise de travail temporaire et attestation de garantie mentionnée à l'article L 124-8 du code du travail. Ces documents peuvent être envoyés après signature de la convention en cas de création d'entreprise ou d'établissement. 
ASSOCIATIONS :
· Copie de la publication au JO ou du récépissé de déclaration à la Préfecture,
· Statuts, liste des membres du conseil d’administration et du bureau avec l’indication de leur situation professionnelle,
· Des informations relatives aux ressources propres (montant des cotisations, nombre de cotisants, …).
DANS TOUS LES CAS :
· RIB,
· Le compte de résultat et le bilan de la structure certifiés de l’année 2009 sont à transmettre avant le 30 juin 2010,
· Si le dossier n’est pas signé par le représentant légal de la structure, le pouvoir de ce dernier au signataire,

· L’organigramme de la structure,

· Pour les embauches des salariés permanents intervenus en 2009, les CV des encadrants techniques et des personnes chargées de l’accompagnement socioprofessionnel. 
CAS PARTICULIERS : 

Entreprises d’insertion sollicitant du FSE : 
· Si l’aide du FSE est > 23 000 €, dernière liasse fiscale et liste des membres du Conseil d’Administration,
· Statuts.
Rappel : une structure qui perçoit 153 000 euros ou plus de fonds publics est tenue de faire appel à un commissaire aux comptes pour valider les comptes annuels.
2 – LES BILANS 
· Le bilan d’activité de l’année 2009 en pièce jointe
· Pour les AI ayant perçu une aide à l’accompagnement : le bilan quantitatif, qualitatif et financier de la convention 2009 d’aide à l’accompagnement. Ces éléments sont à transmettre au  plus tard le 30 juin 2010. 
II. Présentation de la structure

2.1 - RENSEIGNEMENTS CONCERNANT LA STRUCTURE 

	Nom de la structure :
	
	

	Forme juridique :
	
	

	Date de création :
	
	

	Code NAF :
	
	

	Convention collective (Intitulé):
	
	

	
	
	

	Adresse du siège social :
	
	

	
	
	

	
	
	

	Tel :
	
	

	Fax :
	
	

	Courriel :
	
	

	Site Internet
	
	

	
	
	

	Numéro SIRET :

	

	
	

	Identification du responsable de la structure (le représentant légal : le président ou autre personne désignée par les statuts) :

	
	
	

	Nom :
	
	

	Prénom :
	
	

	Fonction :
	
	

	Téléphone :

	Courriel :

	
	

	Identification de la personne chargée du dossier de subvention :

	
	
	

	Nom :
	
	

	Prénom :
	
	

	Fonction :
	
	

	Téléphone :
	
	

	Courriel :
	
	


· Votre structure dispose-t-elle d’agrément(s) administratifs(s) ? 

□ oui


□ non

( Si Oui, précisez lesquels (expl : entreprise solidaire, services aux personnes, CHRS…..)
	Type d’agrément :
	attribué par :

	
	

	
	

	
	

	
	


· Votre structure est-elle reconnue d’utilité publique ?




( oui

( non

· Votre structure dispose-t-elle d’un commissaire aux comptes ? 



( oui

( non

· Votre structure est-elle assujettie à la TVA ?





( oui

( non

· Adhérez-vous à un réseau ? 





( oui

( non

( Si oui lequel ou lesquels ?: ………………………………………………………………………………………….

2.2 - ACTIVITES DE LA SIAE : STRATEGIE
· Quelles sont les principales activités de la SIAE ?
(exemple : entretien d'un lieu, activités de bâtiment, de recyclage des déchets…)

· Avez-vous un client / donneur d’ordre qui représente plus de 50 % de votre chiffre d’affaires ?


( oui 

( non

· Précisez le nombre de clients / donneurs d’ordre qui représente plus de 25 % de votre chiffre d’affaires ?

( aucun 

( un 

( deux 

( trois

· En 2009, comment vos ventes ont-elles été réparties entre ces différents clients ? (en % par type de clientèle) :
	
	En %
	
	En %

	Particuliers :
	
	Entreprises privées :
	

	Associations :
	
	Organismes HLM
	

	Etat / Entreprises publiques :
	
	Collectivités locales :
	


Positionnement vis-à-vis des marchés publics :

· En 2009, avez-vous réalisé une partie de votre activité dans le cadre de l’exécution de marchés publics ?

( Oui 




( Non




( Ne sait pas
	


( Si Oui : En 2009, quel est le montant de vos recettes liées aux marchés publics : 

· Détaillez les marchés publics sur lesquels vous êtes intervenus en 2009 :

	Marché N°
	Quel est la collectivité ou l’établissement qui a lancé le marché ?
	Type de travaux ou prestations
	Type de Marché Public
	Etiez-vous :
	Montant Total des recettes 2009 liées au marché

	
	Type
	Nom
	
	
	
	

	1
	( Services de l’Etat :
	
	
	( Marché Public avec Clauses Sociales
	( Titulaire du marché
	

	
	( Communes - Intercommunalités :
	
	
	( ( Art 53
	( Cotraitant
	

	
	( Conseil Général :
	
	
	( ( Art 30
	( Sous-traitant
	

	
	( Conseil Régional :
	
	
	( ( Art 14
	( Autre : précisez
	

	
	( Bailleur social :
	
	
	( Marché Public sans Clauses Sociales
	
	

	
	( Autres Etablissement Public :
	
	
	( Marché Public à Bons de commande
	
	

	
	
	
	
	( Autre : précisez
	
	

	2
	( Services de l’Etat :
	
	
	( Marché Public avec Clauses Sociales
	( Titulaire du marché
	

	
	( Communes - Intercommunalités :
	
	
	( ( Art 53
	( Cotraitant
	

	
	( Conseil Général :
	
	
	( ( Art 30
	( Sous-traitant
	

	
	( Conseil Régional :
	
	
	( ( Art 14
	( Autre : précisez
	

	
	( Bailleur social :
	
	
	( Marché Public sans Clauses Sociales
	
	

	
	( Autres Etablissement Public :
	
	
	( Marché Public à Bons de commande
	
	

	
	
	
	
	( Autre : précisez
	
	

	3
	( Services de l’Etat :
	
	
	( Marché Public avec Clauses Sociales
	( Titulaire du marché
	

	
	( Communes - Intercommunalités :
	
	
	( ( Art 53
	( Cotraitant
	

	
	( Conseil Général :
	
	
	( ( Art 30
	( Sous-traitant
	

	
	( Conseil Régional :
	
	
	( ( Art 14
	( Autre : précisez
	

	
	( Bailleur social :
	
	
	( Marché Public sans Clauses Sociales
	
	

	
	( Autres Etablissement Public :
	
	
	( Marché Public à Bons de commande
	
	

	
	
	
	
	( Autre : précisez
	
	


	Marché N°
	Quel est la collectivité ou l’établissement qui a lancé le marché ?
	Type de travaux ou prestations
	Type de Marché Public
	Etiez-vous :
	Montant Total des recettes 2009 liées au marché

	
	Type
	Nom
	
	
	
	

	4
	( Services de l’Etat :
	
	
	( Marché Public avec Clauses Sociales
	( Titulaire du marché
	

	
	( Communes - Intercommunalités :
	
	
	( ( Art 53
	( Cotraitant
	

	
	( Conseil Général :
	
	
	( ( Art 30
	( Sous-traitant
	

	
	( Conseil Régional :
	
	
	( ( Art 14
	( Autre : précisez
	

	
	( Bailleur social :
	
	
	( Marché Public sans Clauses Sociales
	
	

	
	( Autres Etablissement Public :
	
	
	( Marché Public à Bons de commande
	
	

	
	
	
	
	( Autre : précisez
	
	

	5
	( Services de l’Etat :
	
	
	( Marché Public avec Clauses Sociales
	( Titulaire du marché
	

	
	( Communes - Intercommunalités :
	
	
	( ( Art 53
	( Cotraitant
	

	
	( Conseil Général :
	
	
	( ( Art 30
	( Sous-traitant
	

	
	( Conseil Régional :
	
	
	( ( Art 14
	( Autre : précisez
	

	
	( Bailleur social :
	
	
	( Marché Public sans Clauses Sociales
	
	

	
	( Autres Etablissement Public :
	
	
	( Marché Public à Bons de commande
	
	

	
	
	
	
	( Autre : précisez
	
	

	6
	( Services de l’Etat :
	
	
	( Marché Public avec Clauses Sociales
	( Titulaire du marché
	

	
	( Communes - Intercommunalités :
	
	
	( ( Art 53
	( Cotraitant
	

	
	( Conseil Général :
	
	
	( ( Art 30
	( Sous-traitant
	

	
	( Conseil Régional :
	
	
	( ( Art 14
	( Autre : précisez
	

	
	( Bailleur social :
	
	
	( Marché Public sans Clauses Sociales
	
	

	
	( Autres Etablissement Public :
	
	
	( Marché Public à Bons de commande
	
	

	
	
	
	
	( Autre : précisez
	
	


· Pouvez-vous résumer, en quelques phrases, le bilan d’activité (social et économique) de votre structure en 2009 en précisant les points forts, les difficultés rencontrées et les axes de développement que vous envisagez dans l’avenir ?

2.3 - TERRITOIRE D’INTERVENTION

· Préciser le territoire sur lequel la structure intervient (nom des communes ou intercommunalités):

· Votre structure agit-elle dans un territoire couvert par : 


- Une Maison de l’Emploi ?


( oui 

( non

( nsp

- Par un PLIE ? 
 



( oui 

( non 

( nsp
· Votre structure agit-elle en :

- Zone de Revitalisation Urbaine ?

( oui 

( non 

( nsp

- Zone Urbaine Sensible ? 


( oui 

( non 

( nsp

- CUCS ?




( oui 

( non 

( nsp
· Précisez l’organisation de votre siège et de vos antennes (obligatoire pour les AI et les ETTI) :
	Siège et Antennes
	Code Postal
	Jours d’ouverture
	Horaires d’ouverture

	Siège :
	
	
	

	Antenne  (précisez nom) ……………
	
	
	

	Antenne  (précisez nom) ……………
	
	
	

	Antenne  (précisez nom) ……………
	
	
	

	Antenne  (précisez nom) ……………
	
	
	

	Antenne  (précisez nom) ……………
	
	
	


III. Moyens humains et matériels mobilisés par la structure
3.1 - MOYENS HUMAINS PREVISIONNELS 2010
 
3.1.1 - SALARIES PERMANENTS 

Il est demandé de détailler ici tous les moyens humains qui participeront à l’activité pour laquelle la structure sollicite son conventionnement 2010 au titre de l’IAE (EI, ETTI, AI). Lorsqu’une structure sollicite plusieurs conventionnements au titre de l’IAE (AI et ACI par exemple), elle remplit plusieurs dossiers uniques différents. Dans chacun d’eux, les effectifs permanents sont  ceux qui se rattachent au conventionnement demandé (AI et ACI dans l’exemple cité). 

Le tableau ci-dessous doit refléter vos prévisions d’effectifs salariés permanents pour l’an 2010 affectés à l’activité pour laquelle un conventionnement IAE est demandé :
	Nom et Prénom
	Fonction
	Type de contrat
(CDD, CDI, Contrats aidés autres que ceux comptés au titre de l’IAE)
	En ETP annuel

(1 ETP = 1.820 H annuelles yc congés payés)

	Gestion – Administration : 

	Nom 1 ….  
	 
	 
	

	Nom 2 ….  
	
	
	

	Nom 3 ….  
	
	
	

	Nom 4 ….  
	
	
	

	Accompagnement social professionnel et formation : 

	Nom 1 ….  
	 
	 
	

	Nom 2 ….  
	
	
	

	Nom 3 ….  
	
	
	

	Nom 4 ….  
	
	
	

	Encadrement technique : 

	Nom 1 ….  
	 
	 
	

	Nom 2 ….  
	
	
	

	Nom 3 ….  
	
	
	

	Nom 4 ….  
	
	
	

	Agents de production hors salariés en insertion des SIAE
Attention : ne pas mentionner ici  les « salariés en insertion ». C'est-à-dire : les salariés en CDDI dans les EI / les salariés mis à disposition par les AI et ETTI.

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	Autres  : 

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	TOTAL ETP 

Salariés permanents 
	


La formation des permanents en 2009 :
· Vos salariés permanents ont-ils suivi des formations en 2009 ? 


( oui 

( non

( Si oui : Combien ont suivi une formation en 2009 : …………..
Décrivez les formations réalisées dans le tableau ci-dessous :
	Intitulé de la formation
	Durée moyenne par participant (en Nb H)
	Nb de salariés permanents bénéficiaires en 2009

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	


· Quel est le nom de votre OPCA : ………………….

· Pour les SIAE qui ont mis en œuvre des formations pour leur permanents : Est-ce que votre OPCA a participé au financement des formations? 

( oui 

( non
 

( Si non, Pourquoi ? :  

( Vous n’avez pas sollicité votre OPCA
( L’OPCA a refusé (précisez) : …………………………..

( Autre raison (précisez) : …………………………………………
Les prévisions de formation des permanents en 2010 :
· Avez-vous prévu des formations pour les salariés permanents en 2010 ? 


( oui 

( non

( ne sait pas
( Si oui : Combien de salariés permanents sont potentiellement concernés : ……………
Décrivez vos projets de formation dans le tableau ci-dessous :

	Intitulé de la formation
	Durée moyenne par participant (en Nb H)
	Nb de salariés permanents bénéficiaires en 2010

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	


3.1.2 - EFFECTIFS BENEVOLES INTERVENANT SUR LES ACTIVITES IAE :
	


· En 2009, combien de bénévoles ont participé à vos activités conventionnées au titre de l’IAE : 

	


· En 2009, l’activité de vos bénévoles a représenté combien d’Equivalent Temps Plein :

(1 ETP = 1.820H) 

· Pour l’année 2010, quelles sont vos prévisions sur le nombre de vos bénévoles :
	Fonction
	Prévisions du Nb de bénévoles en 2010
	Prévision du Nb d’ETP correspondant

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	


3.1.3 – LA POLITIQUE SALARIALE DE LA STRUCTURE :
· En 2009, quels ont été les trois plus gros salaires mensuels versés à des salariés permanents de votre structure?

	Fonction
	Salaires Brut Mensuels 

	1 - 
	

	2 - 
	

	3 - 
	


3.2 - DESCRIPTIF DES MOYENS MATERIELS : 
Décrivez les moyens matériels que vous utilisez dans le cadre des activités.
3.2.1 - LOCAUX :
	
	Nombre
	Surface (m²)
	Modalité d’occupation

(cochez)

	
	
	
	Propriétaire
	Locataire
	Mise à disposition gracieuse

	Bureaux
	
	
	(
	(
	(

	Salles de réunion, de formation
	
	
	(
	(
	(

	Ateliers de production
	
	
	(
	(
	(

	Lieux de vente
	
	
	(
	(
	(

	Autres
	
	
	(
	(
	(


· Si vous êtes locataire, avez-vous des inquiétudes quant à la reconduction éventuelle de votre (vos) bail(s) ?:

( oui 


( non


( Si oui : précisez les échéances : 
 

3.2.2 – EQUIPEMENT INFORMATIQUE : 
Disposez-vous de logiciels permettant de :

· Gérer les emploi du temps




( Oui 

( Non
· Suivre l’évolution personnelle et 
professionnelle de vos salariés en insertion


( Oui 

( Non

( Si Oui, quel est le nom de ce logiciel : ………………………………………….
3.2.3 – AUTRES MOYENS MATERIELS :

Décrivez les autres moyens matériels que votre structure utilise (véhicules, machine utile à la production, autres équipements…). Précisez l’état de vétusté et les éventuels projets de renouvellement ou d’achat de nouveaux équipements :
IV. Moyens financiers de la structure
Les informations financières demandées sont :
· Le budget prévisionnel 2010 de la structure (4.1) 
· Le compte de résultat provisoire 2009 de la structure (4.2)
	4. 1 - BUDGET PREVISIONNEL 2010 DE LA STRUCTURE
(Les structures qui ne sont pas constituées sous forme associative ont la possibilité d’adapter cette présentation)

	Charges
	
	Produits
	

	60
	Achats
	€
	70 - Ventes
	€

	601
	Achats de matières premières
	
	Vente de marchandises
	

	602
	Achats stockés
	
	Production vendue (biens)
	

	603
	Variation des stocks
	
	Production vendue (services)
	

	604
	Prestations de services
	
	
	

	605
	Achat matériel
	
	
	

	606
	Achats fournitures non stockées
	
	
	

	607
	Achats de marchandises
	
	71 – Productions stockées
	€

	609
	Rabais, ristourne sur achat
	
	
	

	61
	Charges externes
	€
	72 – Productions immobilisées
	€

	611
	Sous-traitance générale
	
	74 – Subventions
	€

	612
	Crédit-bail
	
	ETAT (*)
	Nature aide 1
	

	613
	Locations immobilières
	
	
	Nature aide 2
	

	613
	Locations mobilières
	
	
	
	

	614
	Charges locatives
	
	
	
	

	615
	Entretien réparations
	
	Ville et Communauté de Communes ou d’agglomération*
	Nature aide 1
	

	616
	Primes d'assurances
	
	
	Nature aide 2
	

	617
	Etudes et recherches
	
	
	
	

	618
	Documentation générale et colloques
	
	
	
	

	619
	Rabais, ristourne sur achat
	
	
	
	

	62
	Autres charges externes
	€
	
	
	

	621
	Personnel extérieur à l'entreprise
	
	Conseil Général*
	Nature aide 1
	

	622
	Honoraires
	
	
	Nature aide 2
	

	
	Presta. formation/tutorat personnel insertion
	
	
	
	

	
	Prestataire action hors formation/tutorat
	
	
	
	

	623
	Publications
	
	
	
	

	624
	Transports et déplacement
	
	
	
	

	625
	Voyages, missions et réceptions
	
	Conseil Régional*
	Nature aide 1
	

	626
	Frais de Télécom et postaux
	
	
	Nature aide 2
	

	627
	Service bancaire
	
	
	
	

	628
	Divers
	
	
	Nature aide 1
	

	629
	Rabais, ristourne sur achat
	
	
	
	

	63
	Impôts et taxes sur salaires
	€
	
	
	

	631
	Taxes sur salaires
	
	
	
	

	633
	Vers. Formation, transport, construction
	
	
	
	

	635
	Impôts directs, indirects et droits
	
	
	
	

	64
	Salaires et charges
	€
	
	
	

	Salaires non chargés par type de postes
	Gestion administration **
	
	
	
	

	
	Accompagnement social emploi formation
	
	ACSE
	

	
	Encadrement technique
	
	FSE
	

	
	Personnel insertion
	
	PLIE
	

	
	Autres personnel hors activité insertion
	
	AUTRES
	Nature aide 1
	

	Charges sociales :
	
	AUTRES
	Nature aide 2
	

	Autres frais liés aux salaires :
	
	AUTRES
	Nature aide 3
	

	Autres frais pour le personnel en insertion :
	
	
	
	

	65
	Charges de gestion courante
	
	75
	Produits de gestion courante
	

	66
	Charges financières
	
	76
	Produits financiers
	

	67
	Charges exceptionnelles
	
	77
	Produits exceptionnels
	

	68
	Dotations aux amortissements
	
	78
	Reprises sur amort. et provisions
	

	68
	Dotations aux provisions
	
	79
	Transfert de charges
	

	69
	Impôt sur société  ***
	
	
	
	

	TOTAL CHARGES
	€
	TOTAL PRODUITS
	€

	Emplois des contributions volontaires
	
	Contributions volontaires en nature
	

	Secours en nature, alimentaires, vestimentaires
	
	Bénévolat
	

	Mise à disposition de biens (locaux, matériel…)
	
	Prestations en nature
	

	Prestations
	
	Dons en nature
	

	Personnel bénévole
	
	
	

	TOTAL
	
	TOTAL
	


* Préciser le nom de la collectivité et la nature des subventions parmi les suivantes : Accompagnement socioprofessionnel / Aides aux postes IAE / Formation / Contrats aidés (hors aides postes IAE)/ Aides au projet (dont FDI) / Autres (à préciser).  ** Pour les structures qui ne sont pas constituées sous forme associative, possibilité d’intégrer la rémunération des dirigeants non salariés. *** Pour les structures qui ne sont pas constituées sous forme associative, possibilité d’intégrer la participation des salariés aux résultats
	4. 2 – COMPTE DE RESULTAT PROVISOIRE 2009 DE LA STRUCTURE
(Les structures qui ne sont pas constituées sous forme associative ont la possibilité d’adapter cette présentation)

	Charges
	
	Produits
	

	60
	Achats
	€
	70 - Ventes
	€

	601
	Achats de matières premières
	
	Vente de marchandises
	

	602
	Achats stockés
	
	Production vendue (biens)
	

	603
	Variation des stocks
	
	Production vendue (services)
	

	604
	Prestations de services
	
	Prestations de services
	

	605
	Achat matériel
	
	
	

	606
	Achats fournitures non stockées
	
	
	

	607
	Achats de marchandises
	
	71 – Productions stockées
	€

	609
	Rabais, ristourne sur achat
	
	
	

	61
	Charges externes
	€
	72 – Productions immobilisées
	€

	611
	Sous-traitance générale
	
	74 – Subventions
	€

	612
	Crédit-bail
	
	ETAT (*)
	Nature aide 1
	

	613
	Locations immobilières
	
	
	Nature aide 2
	

	613
	Locations mobilières
	
	
	
	

	614
	Charges locatives
	
	
	
	

	615
	Entretien réparations
	
	Communauté de Communes
 ou d’agglomération*
	Nature aide 1
	

	616
	Primes d'assurances
	
	
	Nature aide 2
	

	617
	Etudes et recherches
	
	
	
	

	618
	Documentation générale et colloques
	
	
	
	

	619
	Rabais, ristourne sur achat
	
	
	
	

	62
	Autres charges externes
	€
	
	
	

	621
	Personnel extérieur à l'entreprise
	
	Conseil Général*
	Nature aide 1
	

	622
	Honoraires
	
	
	Nature aide 2
	

	
	Presta. formation/tutorat personnel insertion
	
	
	
	

	
	Prestataire action hors formation/tutorat
	
	
	
	

	623
	Publications
	
	
	
	

	624
	Transports et déplacement
	
	
	
	

	625
	Voyages, missions et réceptions
	
	Conseil Régional
	Nature aide 1
	

	626
	Frais de Télécom et postaux
	
	
	Nature aide 2
	

	627
	Service bancaire
	
	
	
	

	628
	Divers
	
	
	Nature aide 1
	

	629
	Rabais, ristourne sur achat
	
	
	
	

	63
	Impôts et taxes sur salaires
	€
	
	
	

	631
	Taxes sur salaires
	
	
	
	

	633
	Vers. Formation, transport, construction
	
	
	
	

	635
	Impôts directs, indirects et droits
	
	
	
	

	64
	Salaires et charges
	€
	
	
	

	Salaires non chargés par type de postes
	Gestion administration **
	
	
	
	

	
	Accompagnement social emploi formation
	
	
	
	

	
	Encadrement technique
	
	ACSE
	

	
	Personnel insertion
	
	FSE
	

	
	Autres personnel hors activité insertion
	
	PLIE
	

	Charges sociales :
	
	AUTRES
	Nature aide 1
	

	Autres frais liés aux salaires :
	
	AUTRES
	Nature aide 2
	

	Autres frais pour le personnel en insertion :
	
	AUTRES
	Nature aide 3
	

	65
	Charges de gestion courante
	
	75
	Produits de gestion courante
	

	66
	Charges financières
	
	76
	Produits financiers
	

	67
	Charges exceptionnelles
	
	77
	Produits exceptionnels
	

	68
	Dotations aux amortissements
	
	78
	Reprises sur amort. et provisions
	

	68
	Dotations aux provisions
	
	79
	Transfert de charges
	

	69
	Impôt sur société  ***
	
	
	
	

	TOTAL CHARGES
	€
	TOTAL PRODUITS
	€

	Emplois des contributions volontaires
	
	Contributions volontaires en nature
	

	Secours en nature, alimentaires, vestimentaires
	
	Bénévolat
	

	Mise à disposition de biens (locaux, matériel…)
	
	Prestations en nature
	

	Prestations
	
	Dons en nature
	

	Personnel bénévole
	
	
	

	TOTAL
	
	TOTAL
	


* Préciser le nom de la collectivité et la nature des subventions parmi les suivantes 

Accompagnement socioprofessionnel / Aides aux postes IAE / Formation / Contrats aidés (hors aides postes IAE)/ Aides au projet (dont FDI) / Autres (à préciser). ** Pour les structures qui ne sont pas constituées sous forme associative, possibilité d’intégrer la rémunération des dirigeants non salariés  *** Pour les structures qui ne sont pas constituées sous forme associative, possibilité d’intégrer la participation des salariés aux résultats
V. Présentation du projet d’insertion de la structure

La structure doit présenter son projet d’insertion en s’inspirant du référentiel fourni en annexe (avec une présentation de son projet d’insertion sur chacun des axes).
Des indicateurs seront ensuite négociés avec la DDTEFP pour évaluer les résultats obtenus. Il est par ailleurs rappelé que la structure n’a pas d’obligation de remplir la totalité des rubriques mais uniquement les items figurant dans son projet d’insertion.

Décrivez le projet d’insertion de votre structure sur les trois axes suivants :

· Axe n°1 : Accueil et intégration en milieu de travail,
· Axe n°2 : L’accompagnement social et professionnel,
· Axe n°3 : La formation des salariés en insertion,
· Axe n°4 : La contribution à l’activité économique et au développement territorial.
Axe n° 1 : 
 L’accueil et intégration en milieu de travail
	Fonctions
	Actions
	Moyens mobilisés en Interne
	Partenariats 

(Nom, contenu des interventions, fréquences..)

	Accueil
	
	
	

	
	
	
	

	Intégration en milieu

de travail
	
	
	

	
	
	
	


Axe n°2 : 
L’accompagnement social et professionnel
	Fonctions
	Actions
	Moyens mobilisés en Interne
	Partenariats 

(Nom, contenu des interventions, fréquences..)

	Accompagnement social 
	
	
	

	
	
	
	

	Accompagnement professionnel et encadrement au poste de travail
	
	
	

	
	
	
	


Axe n° 3 : 
La formation des salariés en insertion

	Fonctions
	Actions
	Moyens mobilisés en Interne
	Partenariats 

(Nom, contenu des interventions, fréquences..)

	Formation des salariés en insertion
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	


Axe n°4 :
La contribution à l’activité économique et au développement territorial
	Fonctions
	Actions
	Moyens mobilisés en Interne
	Partenariats 

(Nom, contenu des interventions, fréquences..)

	Développement économique territorial et utilité sociale 
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	


VI. Demande de financement

6.1 –  DEMANDE D’AIDE AUX POSTES EI et ETTI :
Renseigner le nombre de postes d’insertion demandés pour l’année 2010 (au titre de l’article L. 5132-5 et L. 5132-6 du Code du Travail) :

	Nature de SIAE
	Nombre de postes demandés pour 2010

	ETTI : nombre de postes d’accompagnement
	

	EI : nombre de postes en ETP annuel 

(financement Etat et FSE)
	


6.2 SOLLICITATION FSE (EI uniquement):

Si l’aide apportée par l’Etat ne permet pas de couvrir l’ensemble des besoins financiers exprimés dans la présente demande, au titre de la sous mesure 311 « Accompagnement des politiques de l’Etat pour renforcer la cohésion sociale » : 

· Je ne sollicite pas les crédits du Fonds Social Européen : 
(
· Je sollicite des crédits du Fonds Social Européen : 

(
( Si l’aide du FSE est sollicitée, précisez : 
Les dispositions prévues pour le respect des obligations de publicité de l’intervention du FSE,

· les modalités de prise en compte de l’égalité entre les femmes et les hommes,

· la prise en compte des priorités transversales communautaires : 
	
	Priorités transversales
	Votre opération vise la priorité transversale de manière

(cochez, une seule croix par ligne)

	
	
	Spécifique
	Secondaire
	Sans objet
 (pas de lien particulier)

	Prise en compte des priorités communautaires
	- Egalité femmes/hommes
	 (
	 ( 
	 ( 

	
	- Egalité des chances
	 (
	 ( 
	 ( 

	
	- Caractère transnational ou interrégional
	 (
	 ( 
	 ( 

	
	- Innovation
	 (
	 ( 
	 ( 

	
	- Développement durable
	 (
	 ( 
	 ( 

	
	- Vieillissement actif
	 (
	 ( 
	 ( 

	
	- Intégration des personnes handicapées
	 (
	 ( 
	 ( 

	
	Justifiez en quelques lignes les modalités de prise en compte :
	 




6.3 – DEMANDE D’AIDE A L’ACCOMPAGNEMENT (AI Uniquement) : 

Sollicitez-vous une aide à l’accompagnement ?



( oui



( non

	euros


 ( Si Oui, quel est le montant de la subvention demandée à l’Etat ? 
6.3.1 - PRESENTATION DU PROJET POUR LEQUEL IL EST DEMANDE UNE AIDE A L’ACCOMPAGNEMENT
La présentation du projet pour lequel la structure sollicite une aide à l’accompagnement doit être clairement décrit dans le cadre de la présentation de l’offre de services qui figure dans le projet d’insertion (Chap VI). Le référentiel d’appui à la formalisation des projets d’insertion (joint en annexe) décrit assez précisément le type d’actions pouvant être assimilé à des accompagnements sociaux ou professionnels. 

· Le financement est-il sollicité au titre :

· d’actions d’accompagnements à destination de l’ensemble des salariés ?


( Précisez les objectifs généraux des actions d’accompagnement (Développement, renforcement des actions d’accompagnement, création de nouveaux outils, ingénierie d’accompagnement, mise en place de référents…) :
……/………

· d’actions d’accompagnements spécifiques ?


( Précisez quels sont les publics visés et les actions complémentaires d’accompagnement proposées (description précise des interventions et des modalités) : 

……/………

6.3.2 – DETAILS DES ACCOMPAGNEMENTS PREVUS : 

Détaillez vos prévisions en nombre d’heures et bénéficiaires des accompagnements, en tenant compte des modalités d’intervention  (Interne / Externe) :
	
	
	Phase d’accueil et d’intégration
	Durant les parcours au sein de l’AI
	Au moment de la sortie
	Après la sortie
	TOTAL

	Accompagnements réalisés en Interne
 (par la SIAE elle-même)
	Nombre total d’heures d’accompagnement
	
	
	
	
	

	
	Nombre de personnes accompagnées
	
	
	
	
	

	Accompagnement s réalisés par un prestataire / partenaire
	Nombre total d’heures d’accompagnement
	
	
	
	
	

	
	Nombre de personnes accompagnées
	
	
	
	
	

	TOTAL DES ACCOMPAGNEMENTS
	Nombre total d’heures d’accompagnement
	
	
	
	
	

	
	Nombre total de personnes accompagnées
	
	
	
	
	

	
	Durée moyenne par bénéficiaire
	
	
	
	
	


Lorsque vous prévoyez des accompagnements en externe, détaillez les prestations en remplissant le tableau ci-dessous :
	Nom du partenaire / Prestataire
	Types de prestation 
	Nb d’heures d’intervention
	Nb de bénéficiaires
	Fréquences 
	Modalités d’intervention
	Coût pour la SIAE

	
	
	
	
	
	( Individuel

( Collectif
	

	
	
	
	
	
	( Individuel

( Collectif
	

	
	
	
	
	
	( Individuel

( Collectif
	

	
	
	
	
	
	( Individuel

( Collectif
	

	
	TOTAL
	
	
	
	
	


· Dans l’ensemble, quel est le coût prévisionnel de l’accompagnement par bénéficiaire ?
Coût pour la SIAE (yc éventuelle sous-traitance) / Nb de salariés bénéficiaires d’un accompagnement : 

	


 Coût de l’accompagnement par bénéficiaire : 

· Pour les demandes de financements au titre d’actions d’accompagnements spécifiques*, précisez les moyens humains que vous allez mobilisez en interne :

(* Accompagnements qui ne concernent pas l’intégralité des salariés en insertion, mais certains publics ciblés décrits précédemment cf. 2.1)
	Nom & Prénom
	Fonction
	Nb d’heures dédiées aux accompagnements 

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	


6.3.3 – PLUS VALUE DE l’AIDE A L’ACCOMPAGNEMENT:

Indiquer en quoi l’attribution de moyens financiers supplémentaires peut vous permettre d’améliorer votre dispositif d’accompagnement ?

Il est rappelé à la structure qu’un bilan détaillé des actions d’accompagnement (bilan qualitatif, quantitatif et financier) devra être envoyé à la DDTEFP :

- avant le 30 juin 2010  pour les actions subventionnées au titre de l’année 2009

- avant le 30 juin 2011 pour les actions subventionnées au titre de l’année 2010
6.4 – FONDS DEPARTEMENTAL D’INSERTION – FDI  2010
En 2010, envisagez-vous de formuler une demande de FDI ?

( oui


( non

( Si Oui :

· Quelle est la nature de l’action envisagée :
- Aide au Démarrage d’une structure nouvelle 





(
- Aide au développement, à l’adaptation et à la diversification des activités 

(
- Aide spécifique à l’appui conseil 






(
- Aide à la professionnalisation 






(
- Evaluation /Expérimentation






(
- Aide exceptionnelle à la consolidation financière 




(
· Quel est le montant de l’aide que vous comptez solliciter au titre du FDI ?  …………………. Euros

Pour solliciter une aide du FDI, il conviendra de remplir un dossier spécifique présentant le projet proposé dans le cadre d’un appel à projet.
Je soussigné : 

Certifie l’exactitude des renseignements portés ci-dessus

A……………………………………………..  Le …… / …… / ……….

Nom et qualité du signataire, cachet de la structure :

Signature :

VII. Annexes

Annexe 1

Attestation de délégation de la signature du ou de la représentant(e) légal(e)

A compléter si le ou la représentant(e) légal(e) de l’organisme souhaite déléguer sa signature pour tous les documents relatifs à l’aide du FSE

Je soussigné(e), [nom, prénom et qualité du ou de la représentant(e) légal(e)], en qualité de représentant(e) légal(e) de [nom de l’organisme bénéficiaire qui sollicite l’aide du FSE, désigné dans le présent dossier], ayant qualité pour l’engager juridiquement, atteste que délégation de signature est donnée à [nom, prénom et qualité du délégataire], à l’effet de signer tout document nécessaire à la mise en œuvre de l’opération décrite dans la présente demande de subvention, à son suivi administratif et financier et tout document sollicité par les instances habilitées au suivi, à l’évaluation et au contrôle des aides du Fonds social européen.
Les documents signés en application de la présente délégation de signature, comporteront la mention «pour le (ou la) représentant(e) légal(e) et par délégation ».
Je m’engage à faire connaître toute limitation apportée à cette délégation de signature.

Annexe 2
Référentiels d’appui à la formalisation des projets d’insertion :

Modèle pour les EI

Modèle pour les ETTI 
Modèle pour les AI
EI : Référentiel d'appui à la formalisation d'un projet d'insertion 

	Axe n° 1 : le recrutement et la mise en situation de travail
Les candidats  sont orientés par les prescripteurs du territoire (Pôle emploi, Mission locale, PLIE…) qui assurent l'accueil et l'orientation vers des structures de l'IAE. Dans un second temps, l'entreprise évalue les candidats puis les recrute.                                      

	Actions
	Critères d'appréciation

	Mettre en place une procédure de recrutement : 
- définition des profils de poste et de pré-requis de recrutement
- dépôt des offres à Pôle Emploi
- entretiens d'embauche individuels et constitution du dossier du salarié
- réalisation d'un diagnostic: analyse du parcours antérieur et du statut actuel du salarié en insertion, identification des difficultés sociales rencontrées, identification de l'organisme chargé du suivi et du prescripteur éventuel.                                                                                                                                                                                                                                                                                                                               
	Existence d'outils et moyens humains pour gérer et analyser les demandes d'emploi (DRH, permanents dédiés, fiches de poste, seuils d'exigence…)

	Informer le salarié en insertion sur le droit du travail (déclinaison des droits et devoirs du salariés, présentation du règlement interne de la structure), la logique du parcours d'insertion et signer le contrat de travail
	Existence d'outils supports pour l'information (droits du salarié en insertion, durée du contrat , guide d'accueil…)

	Accompagner le  salarié lors de son installation : visite des locaux, présentation de l'organigramme et du personnel, présentation du poste de travail…
	Maintien du salarié à l'issue de la période d'essai


	Axe n°2 : la professionnalisation et l'intermédiation sociale et professionnelle
L'EI doit mettre en place une unité de professionnalisation lui permettant de répondre aux deux obligations inhérentes à son  statut : procurer à ses salariés en insertion un emploi rémunéré dans un cadre de production approprié et mettre en place une intermédiation sociale. Cette unité de professionnalisation est donc amené à remplir trois fonctions principales: des fonctions commerciales, des fonctions techniques (production et encadrement) et des fonctions d'intermédiation sociale

	Actions
	Critères d'appréciation

	L'unité de professionnalisation réalise les sept actions suivantes:

	1 - Adopter un positionnement marché, identifier des territoires d'intervention et cibler des clients adaptés au public en insertion
	Stratégie commerciale de la structure.
Plan marketing

	2 - Définir un projet professionnel avec le salarié en insertion: fixation d'objectifs, identification des difficultés du salarié et appréciation régulière des évolutions et progrès constatés
	Cohérence du projet par rapport à l'environnement économique et social et définition de paliers pour apprécier les évolutions
Evaluation des salariés ayant plus de trois mois de présence dans la structure

	3 -  Mettre en place un encadrement technique chargé à la fois de contribuer à la production, d'assurer l'encadrement des salariés en insertion, de les professionnaliser (apprentissage des savoirs et gestes professionnels) et de les aider à acquérir les savoirs-êtres attendus en entreprise.
	Qualification et expérience professionnelle des encadrants

	4 -  Mettre en place une intermédiation sociale au profit des salariés en insertion : identification des difficultés sociales rencontrées et recherche de solutions, soit en mobilisant des ressources internes à l'entreprise dans les situations d'urgence, soit en sollicitant l'intervention de spécialistes extérieurs 
	Description de l'organisation interne de l'intermédiation sociale
Description des partenariats mis en place avec des intervenants extérieurs (offices HLM, établissements de soins…)

	5 - Mettre en place des actions de prévention des risques et accidents : information et sensibilisation des salariés en insertion, formations spécifiques…
	Nombre de salariés concernés par les actions mises en œuvre

	6 - Mettre en place des actions de lutte contre les discriminations: sensibilisation et formation des permanents à ces questions, sensibilisation des partenaires de l'entreprise…
	 

	7 - Préparer la sortie des salariés en insertion:
- mettre en place des coopérations avec les acteurs économiques locaux et les services publics (collectivités locales et Etat)
- réaliser des bilans à l'issue du contrat de travail
- informer les salariés en insertion sur les métiers et secteurs en tension
- informer Pôle emploi trois mois avant la sortie pour les salariés pour lesquels aucune solution n'a été identifiée
	 


	Axe n° 3 : la formation des salariés en insertion

	Actions
	Critères d'appréciation

	Mobiliser le plan de formation et les fonds mutualisés
	Partenariats mis en place avec les collectivités locales et les OPCA.
Consommation des crédits du plan de formation

	Mettre en place des formations internes
	Qualification des personnes dispensant la formation


	Axe n° 4 : la contribution à l'activité économique et au développement territorial

	Actions
	Critères d'appréciation

	Créer de la richesse économique
	Chiffre d'affaire
Part du financement public dans les produits d'exploitation annuels

	Assurer la pérennité de l'entreprise
	Situation économique et financière de l'entreprise
Plan de développement

	Contribuer au développement durable par la mise en place d'actions spécifiques (tri sélectif, achat de véhicules propres, mise en place méthodes de production écologiques…)
	

	Contribuer à la mise en place de clauses d'insertion dans les marchés publics
	Moyens et partenariats mis en place par l'entreprise pour répondre aux marchés publics


ETTI : Référentiel d'appui à la formalisation d'un projet d'insertion 

	Axe n°1: le recrutement et la mise en situation de travail
La fonction accueil et intégration dans une ETTI se fait en lien avec Pôle emploi

	Actions
	Critères d'évaluation

	Mettre en place une procédure de recrutement : 
- définition des profils de poste et de pré-requis de recrutement
- dépôt des offres à Pôle Emploi
- entretiens d'embauche individuels et constitution du dossier du salarié
- réalisation d'un diagnostic: analyse du parcours antérieur et du statut actuel du salarié en insertion, identification des difficultés sociales rencontrées, identification de l'organisme chargé du suivi et du prescripteur éventuel.                                                                                                                                                                                                                                                                                                                               
	Existence d'outils et moyens humains pour gérer et analyser les demandes d'emploi (DRH, permanents dédiés, fiches de poste, seuils d'exigence…)

	Informer le salarié en insertion sur le droit du travail (déclinaison des droits et devoirs du salariés, présentation du règlement interne de la structure), la logique du parcours d'insertion et signer le contrat de travail
	Existence d'outils supports pour l'information (droits du salarié en insertion, durée du contrat , guide d'accueil…)

	Accompagner le salarié au sein de l'entreprise utilisatrice lors de la première mission
	Maintien du salarié dans les missions


	Axe n°2 : la professionnalisation et l'intermédiation sociale et professionnelle
L'ETTI doit mettre en place une unité d'accompagnement permettant aux salariés en insertion d'accomplir des missions adaptées auprès de clients utilisateurs tout en disposant d'un appui professionnel et d'un travail d'intermédiation sociale

	Actions
	Critères d'appréciation

	L'unité d'accompagnement réalise les sept actions suivantes :

	1 -  Prospecter et mettre en place des relations avec les entreprises utilisatrices en vue de la mise à disposition de salariés en insertion
	Stratégie commerciale de la structure.  Plan marketing

	2 - Définir un projet professionnel avec le salarié en insertion: fixation d'objectifs, identification des difficultés du salarié et appréciation régulière des évolutions et progrès constatés
	Cohérence du projet par rapport à l'environnement économique et social et définition de paliers pour apprécier les évolutions
Evaluation des salariés ayant plus de trois mois de présence dans la structure

	3 -  Mettre en place une intermédiation sociale au profit des salariés en insertion : identification des difficultés sociales rencontrées et recherche de solutions, soit en mobilisant des ressources internes à l'entreprise dans les situations d'urgence, soit en sollicitant l'intervention de spécialistes extérieurs
	Description de l'organisation interne de l'intermédiation sociale
Description des partenariats mis en place avec des intervenants extérieurs (offices HLM, établissements de soins…)

	4 - Mettre en place des actions de prévention des risques et accidents : information et sensibilisation des salariés en insertion, formations spécifiques…
	Nombre de salariés concernés par les actions mises en œuvre

	5 - Mettre en place des actions de lutte contre les discriminations: sensibilisation et formation des permanents à ces questions, sensibilisation des partenaires de l'entreprise…
	

	6 - Préparer la sortie des salariés en insertion:
- mettre en place des coopérations avec les acteurs économiques locaux et les services publics (collectivités locales et Etat)
- réaliser des bilans à l'issue du contrat de travail
- informer les salariés en insertion sur les métiers et secteurs en tension
- informer Pôle emploi trois mois avant la sortie pour les salariés pour lesquels aucune solution n'a été identifiée
	


	Axe n° 3 : la formation des salariés en insertion

	Actions
	Critères d'appréciation

	Mobiliser le plan de formation et les fonds mutualisés
	Partenariats mis en place avec les collectivités locales et les OPCA.
Consommation des crédits du plan de formation

	Mettre en œuvre les actions de formation en alternance spécifiques à la profession; (CP , CIPI, CDPI)
	Utilisation des contrats en alternance

	Mettre en place des formations internes
	Qualification des personnes dispensant la formation


	Axe n° 4 : la contribution à l'activité économique et au développement territorial

	Actions
	Critères d'évaluation

	Créer de la richesse économique
	Chiffre d'affaire
Part du financement public dans les produits d'exploitation annuels

	Assurer la pérennité de l'entreprise
	Situation économique et financière de l'entreprise
Plan de développement

	Contribuer au développement durable par la mise en place d'actions spécifiques (tri sélectif, achat de véhicules propres, mise en place méthodes de production écologiques…)
	 

	Contribuer à la mise en place de clauses d'insertion dans les marchés publics  
	Moyens et partenariats mis en place par l'entreprise pour répondre aux marchés publics


AI : Référentiel d'appui à la formalisation d'un projet d'insertion 

	Axe n°1: l'accueil et l'intégration

	Objectifs globaux : 
( S’assurer que les personnes, qu’elles soient envoyées par les différents prescripteurs, notamment par le nouvel opérateur, ou qu’elles se présentent spontanément, correspondent aux publics que la structure entend recruter, compte tenu de son projet d'insertion et de la capacité de la structure à répondre aux spécificités du parcours vers l’emploi ;
( Veiller à l’information complète des salariés recrutés sur les implications et les engagements inhérents à l’embauche par une SIAE, en particulier les droits et obligations liés au contrat de travail.

	Fonctions
	Actions
	Compétences et outils requis 

	Accueil
	Présenter aux personnes accueillies l’offre d’insertion et le projet d'insertion de la structure 
	Un projet d'insertion formalisé

	
	Réorienter les personnes se présentant spontanément vers un prescripteur susceptible d'accorder un agrément IAE dans les cas où l'agrément est obligatoire
	Partenariat avec le nouvel opérateur

	
	Définir des profils de poste et de pré-requis de recrutement
	Partenariat avec les prescripteurs et les collectivités territoriales dans une logique de couverture des besoins des territoires 

	
	Mettre en place une procédure de recrutement performante :
- Dépôt des offres à l'ANPE ;
- Mise en place d'entretiens d'embauche individuels.
	Qualification des personnes chargées du recrutement

	Intégration en milieu de travail
	Etablir un diagnostic de la situation sociale et professionnelle du demandeur d’emploi, en se fondant notamment sur les diagnostics établis préalablement : 
- Parcours antérieur (formation initiale, formation continue, expérience professionnelle et situation sociale) ;
- Acquis, potentiel et motivations ;
- Identifier les problématiques sociales (santé, logement, mobilité, prévention, justice, sécurité, illettrisme) ;
- Recensement des difficultés et problèmes spécifiques.
Informer le futur salarié du fonctionnement de la structure, de son organisation et des conditions de travail par :
 - La transmission de documents supports (réglement intérieur, livret d'accueil) ;
 - L'organisation d'une visite du lieu de travail ; 
 - Information sur le contrat de travail
	Qualification des personnes chargées d'élaborer le diagnostic 
Connaissance de la réglementation et des structures administratives


	Axe n°2 : l'accompagnement social et professionnel
Objectifs globaux: 
( Veiller à la mise en oeuvre et au bon déroulement du parcours d'insertion à chacune des étapes (intégration initiale au sein de la structure, fourniture d'un cadre de travail, préparation de la sortie) dans le respect du droit du travail, notamment des règles d'hygiène et de sécurité.

( Contribuer au traitement des problématiques sociales, obstacles à une insertion professionnelle efficace, dans le cadre d'un réseau de partenariats.

	Fonctions
	Actions
	Compétences et outils requis

	Accompagnement socio professionnel
	Désigner un référent au sein de la structure chargé d'assurer le suivi des salariés en insertion en lien avec le référent de parcours extérieur à la structure
	Qualification des référents et formation à l'accompagnement socio-professionnel

	
	Elaborer ou affiner avec le futur salarié, en lien avec le référent de parcours extérieur à la structure, un parcours d'insertion (au besoin en adaptant un projet de parcours déjà réalisé avec d'autres acteurs) précisant les principales échéances et les moyens qui seront mis en œuvre. Formaliser ce projet professionnel de parcours dans un document écrit
	Qualification des référents et construction d'un référentiel de parcours

	
	Réaliser des entretiens et bilans réguliers sur l'évolution du salarié en insertion et, au besoin, réajuster le projet professionnel en lien avec le référent de parcours extérieur à la structure 
Formaliser chacune des étapes du parcours (entretiens et bilans) au sein de la structure (livret d'accueil et de suivi)
	Qualification des réferents et des encadrants 
Méthodologie et formalisation (référentiel de parcours)

	
	Proposer, en lien avec le référent de parcours extérieur à la structure, une réorientation vers les acteurs les plus à même d'apporter des réponses adéquates à la situation des salariés en insertion, soit parce qu'ils rencontrent des difficultés au sein de la structure, soit dans une optique de dynamisation du parcours d'insertion
	Connaissance du milieu institutionnel et mobilisation de partenariats

	Accompagnement social
	Mettre en œuvre des solutions aux problématiques sociales identifiées (soit en mobilisant des ressources internes à la structure, soit en favorisant l'accès aux actions, aux mesures et aux dispositifs existants en orientant les salariés en insertion vers les acteurs pertinents et en les accompagnant dans les démarches ) 
	Connaissance du milieu institutionnel et mobilisation de partenariats

	Accompagnement socio professionnel
	Accompagner le salarié dans les démarches administratives liées à sa reprise d'activité
	Connaissance du milieu institutionnel et mobilisation de partenariats

	Accompagnement professionnel
	Désigner un encadrant technique pour l'apprentissage des gestes et des pré-requis professionnels
	Recruter des salariés permanents pour assurer un encadrement technique de qualité. Qualification des encadrants


	Axe n°2 : l'accompagnement social et professionnel- SUITE


	Intégration en milieu de travail
	Accompagner le salarié en insertion dans son adaptation au poste de travail : présentation des règles de vie collective, formation sur les outils de production, les règles de sécurité
	Qualification des encadrants (en lien avec le domaine d'activité) et formation des encadrants au droit de travail et hygiène et sécurité

	
	Encadrer les salariés en insertion en situation de travail (en veillant notamment au respect des horaires de travail, des règles de sécurité…) et permettre l'acquisition de savoir-être et de savoir-faire
	Qualification des encadrants

	Accompagnement professionnel
	Evaluer les compétences professionnelles acquises tout au long du contrat du travail et formaliser ces acquis (attestations de compétences, démarches de VAE) et identifier sur cette base d'éventuels besoins de formation complémentaire
	Qualification des encadrants et référents

	Accompagnement professionnel (préparation à la sortie)
	Réalisation d'un bilan final, formalisation des acquis du salarié, analyse des différentes options envisageables et préparation de la suite du parcours avec le référent de parcours
	Qualification des  référents en lien avec les compétences des référents de parcours extérieurs à la structure (PLIE quand il en existe)

	
	Présenter des techniques de recherche d'emploi et aider à la recherche d'emploi (recherche des offres, rédaction de CV, de lettres de motivation, simulation d'entretien, consultation des offres ANPE…)
	Qualification des encadrants ; informatisation ; partenariats ; connaissance du bassin d'emploi

	
	Mettre en place des passerelles avec des entreprises "classiques" pour le placement des salariés en insertion (notamment partenariats, mise en place de parrainage, transfert des compétences acquises en matière d'insertion vers ces entreprises pour les aider dans l'accueil de ces nouveaux salariés)
	Connaissance par le chargé de mission "relation avec les entreprises" du secteur marchand "classique" et partenariat avec ces entreprises

	
	Mettre en place des passerelles avec les autres SIAE: partenariats opérationnels, mutualisation de moyens, statut d'ensemblier de la structure
	Partenariats et échanges d'information entre structures

	
	Transmettre le livret d'accueil et de suivi ainsi que le bilan final à la nouvelle SIAE embauchant la personne ou aux référents de parcours extérieurs à la structure dans le respect des règles de déontologie
	Partenariats et échanges d'information entre structures


	Axe n° 3 : la formation des salariés en insertion
Outre une productivité accrue dans le poste occupé au sein de la SIAE, améliorer l'employabilité des salariés en insertion en développant des compétences débouchant sur l'emploi.

	Fonctions
	Actions
	Compétences et outils requis

	Accompagnement professionnel
	Identifier les besoins en formation des salariés à partir du diagnostic et des entretiens
	 

	
	Elaborer des plans individuels de formation  (dispositions légales)
	 

	
	Informer les salariés des différentes modalités de formation et les accompagner 
	 

	Formation des salariés en insertion
	Réaliser des formations en interne (adaptation au poste et savoirs de base)
	Organisme de formation , qualification des encadrants techniques

	
	Mobiliser l'offre de formations externes (savoirs de base et formation pré-qualifiantes) et réaliser une évaluation de ces formations dans le cadre d'entretiens
	Partenariats avec Conseil régional, conseil général, mobilisation des OPCA


	Axe n° 4 : la contribution à l'activité économique et au développement territorial
( Concilier la viabilité économique de la structure avec ses missions d'insertion et d'utilité sociale ;
( Contribuer au développement économique d'un secteur d'activité et d'un territoire dans le respect des règles de la concurrence et du droit du travail.

	Fonctions
	Actions
	Compétences et outils requis

	Développement économique, territorial et utilité sociale
	Développer une stratégie commerciale avec la promotion des produits auprès des clients potentiels ; 
Vendre des produits et des prestations aux prix du marché ;
Se doter des compétences nécessaires pour répondre aux appels d'offre publics (notamment clause d'insertion) ; 
Chercher des niches d'activité nouvelles
Développer des activités répondant à des besoins collectifs non satisfaits en direction des collectivités publiques ou de personnes en difficultés, hors salariés en insertion
	Qualification des salariés permanents, des encadrants et des bénévoles

	
	Rechercher et diversifier des partenariats financiers avec des organismes financiers, des entreprises et des fondations
Mutualiser avec d'autres structures les fonctions de direction et d'accompagnement 
Développer des outils financiers et analytiques : commissaires au compte, comptabilité générale et analytique, indicateurs financiers de pilotage, rapport d'activité et financier
	 

	
	Transfèrer les compétences : aider les entreprises "classiques" à améliorer leurs procédures de recrutement, d'accueil et d'encadrement de salariés ayant rencontré des difficultés
	 Partenariats avec les entreprises "classiques"

	
	Mettre en place des actions spécifiques de lutte contre les discriminations
	 Partenariats avec les entreprises "classiques"

	
	Informer les salariés en insertion sur les métiers et secteurs en tension et les mettre en relation avec les employeurs de ces secteurs
	 Partenariats avec les entreprises "classiques"
 Partenariats avec les filières, branches et entreprises en difficultés de recrutement (bâtiment, restauration, service à domicile, etc.)

	
	Contribuer au développement ou au maintien de l'activité économique du territoire, notamment en zone rurale, en fournissant des emplois
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